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EDITORIAL  

Apparu en décembre 2019 dans la ville de Wuhan (province de Hubei) en 
République populaire de Chine, le nouveau coronavirus ou Covid-19 s’est vite 
propagé, d’abord en Chine puis dans le reste du monde. Déclaré en mi-mars 
2020 par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) comme une pandémie, le 
Covid-19 touche à ce jour, plus de 190 pays. Plus de 2 millions de personnes 
ont été déclarées contaminées ; environ 80 000 décès enregistrés.  

Les premiers cas d’infection au Burkina Faso ont été enregistrés le 09 mars 
2020. Le bilan à la date du 20 avril 2020 fait état de 600 cas de contamination, 
362 cas de guérison et malheureusement 38 décès enregistrés.  

Pour faire face à la propagation de cette pandémie, les différents 
Gouvernement ont pris des mesures barrières lesquelles ont pu engendrer des 
conséquences néfastes sur l’économie de nos pays. Au Burkina Faso, le 
Gouvernement a dû prendre des mesures supplémentaires à caractère social 
dans le but de soutenir les couches les plus vulnérables de la population et les 
entreprises privées durement éprouvées par la pandémie. 

Diverses initiatives ont également été prises par des personnes physiques ou 
morales (étudiants, chercheurs, entrepreneurs, artisans, etc.) visant à créer 
une résilience économique et sociale face au Covid-19. Désormais, des 
masques en tissus Faso Danfani sont disponibles ; de même que des lave-
mains, gel hydro alcoolique et respirateurs fabriqués localement. Ce qui 
constitue, par-dessus tout, des opportunités pour nos entreprises. 

Pour donc permettre à ses ressortissants d’être informés et surtout de 
capitaliser les expériences d’ici et d’ailleurs, la Direction Générale de la 
Chambre de commerce et d’Industrie du Burkina Faso a institué ce « Bulletin 
de veille- REAC1 » pour favoriser une Résilience Economique anti Covid-19. 
Structuré en trois parties, le « Bulletin de veille- REAC » fait une synthèse de 
l’actualité du covid-19 au Burkina Faso, dans la sous-région Ouest- africaine et 
à l’international ; la deuxième partie traite des mesures internes prises par la 
CCI-BF ; et la troisième partie donne un aperçu sur les bonnes pratiques 
expérimentées au Burkina Faso ou ailleurs. Des liens internet y seront joints 
pour permettre aux lecteurs de visionner l’implémentation de certaines 
technologies. 

Conçu sous un format électronique, ce bulletin sera diffusé une fois par 
semaine via les canaux internes d’information de la CCI-BF.  Bonne lecture ! 

« Ensemble, faisons barrière au Covid-19 ! » 

                                                           
1 REAC signifie Résilience Economique anti Covid-19 
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ACTUALITE DU COVID-19 
 

      AU BURKINA FASO  

Depuis l’avènement du Covid-19, le Gouvernement a pris une série de mesures 
pour endiguer la pandémie.  

Il s’agit de : 

1. L’instauration de mesures barrières (masque de protection, lavage de mains, distanciation sociale, interdiction de 
regroupement de plus de cinquante (50) personnes) ; 

2. La mise en quarantaine de toutes les villes ayant enregistré au moins un cas du Covid-19 ; 
3. La fermeture des frontières aériennes, terrestres et ferroviaires, excepté pour le transport du fret et les vols militaires ; 
4. L’instauration d’un couvre-feu de 19 h à 05 h du matin sur l’étendue du territoire national ; 
5. La fermeture des marchés et yaars, des restaurants, des débits de boisson, des salles de cinémas, de jeux et de 

spectacles ;  
6. La fermeture des établissements d’enseignement. 

 

Le 2 Avril 2020, dans son message à la Nation le Président du Faso a annoncé des mesures d’accompagnement qui touchent 
plusieurs domaines de la vie économique. L’ensemble de ces mesures nécessite la mobilisation de près de 394 milliards de 
FCFA, représentant 4,45 % de notre Produit Intérieur Brut. Ce montant intègre le plan global de riposte qui se chiffre à environ 
178 milliards FCFA. 

Source : https://www.presidencedufaso.bf/message-a-la-nation-de-son-excellence-monsieur-roch-marc-christian-kabore-
president-du-faso-president-du-conseil-des-ministres-sur-la-pandemie-du-covid-19/ 
 

Mesures gouvernementales additionnelles :  

- Le 16 avril, le gouvernement a adopté un décret rendant le port du masque obligatoire sur toute l'étendue du territoire, 
à compter du 27 avril 2020 ; 

- Le transfert d’argent mensuel aux personnes les plus vulnérables ; 
- L’octroi de bons mensuels pour obtenir des vivres dans les boutiques témoins ; 
- Contribution financière des membres du gouvernement à la lutte contre le Covid-19 (le Président du Faso a décidé 

de céder 6 mois de salaire, le Premier ministre 4 mois de salaire, les ministres d’État 2 mois de salaire et les autres 
ministres 1 mois de salaire) ; 

- Projet de loi portant loi d’habilitation (Ce projet de loi vise à solliciter de la représentation nationale d’habiliter le 
Gouvernement à légiférer par voie d’ordonnance pour la prise de mesures relatives à la lutte contre le COVID-19) ; 

- Le réaménagement des horaires du couvre-feu de 21 h à 4 h du matin ; 
- Réouverture graduelle des lieux de commerce (réouverture rood-woko le 20 avril) 

(https://lefaso.net/spip.php?article96310). 
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 DANS LA SOUS-REGION OUEST-AFRICAINE   

Au plan sous régional, la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), a pris une série de huit (8) mesures 
(https://www.financialafrik.com/2020/04/02/covid-19-la-bceao-annonce-8-nouvelles-mesures-pour-booster-la-transaction-
electronique/), pour limiter l’impact négatif de la pandémie sur le système bancaire et le financement de l’activité économique 
dans les pays de l’Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA). 

 

Au titres de ces mesures nous pouvons retenir :  

1. Augmenter les ressources mises à la disposition des banques afin de permettre à celles-ci de maintenir et 
d’accroître le financement de l’économie. A raison de 340 milliards par semaine et qui pourrait être portée à 4.750 
milliards ; 

2. Elargir le champ des mécanismes à la disposition des banques pour accéder au refinancement de la Banque 
Centrale. Pour ce faire, la BCEAO a pris l’initiative de faire la cotation de 1.700 entreprises privées dont les effets 
n’étaient pas acceptés auparavant dans son portefeuille ;  

3. Affecter 25 milliards au fonds de bonification de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) pour 
permettre à celle-ci d’accorder une bonification de taux d’intérêt et d’augmenter le montant des prêts concessionnels 
qu’elle accordera aux Etats pour le financement des dépenses urgentes d’investissement et d’équipement dans la 
lutte contre le Covid-19 ; 

4. Rappeler et sensibiliser les banques à l’utilisation des ressources disponibles sur le guichet spécial de 
refinancement des crédits accordés aux petites et moyennes entreprises (PME/PMI) ; 

5. Mettre en place avec le système bancaire, un cadre adapté pour accompagner les entreprises affectées par les 
conséquences de la pandémie et qui rencontrent des difficultés pour rembourser les crédits qui leur ont été accordés. 
La BCEAO sollicitera les banques pour qu’elles accordent les reports d’échéances appropriés, en particulier aux 
PME/PMI ; 

6. Mener des négociations avec les entreprises d’émission de monnaie électronique en vue de réduire les coûts des 
transactions, afin d’encourager les populations à une plus grande utilisation des moyens de paiement digitaux pour 
limiter les contacts et les déplacements ; 

7. Approvisionner les banques en billets en quantité et en qualité suffisantes, afin de leur permettre d’assurer un 
fonctionnement satisfaisant des guichets automatiques de banques (GAB) ; 

8. Organiser, au besoin, le réaménagement du calendrier d’émission des titres publics sur le marché financier 
régional.  

A cet effet, la BCEAO a mis en place, un dispositif de suivi et de facilitation dénommé « Dispositif Covid-19 », pour s’assurer 
de la mise en œuvre desdites mesures.  

Les entreprises concernées sont invitées à se rendre sur l’espace dédié au « Dispositif Covid-19 » sur le site internet de la 
Banque Centrale (www.bceao.int/Covid-19) afin de procéder à la saisie de leur demande d’accompagnement. 

Aussi les entreprises peuvent  prendre attache au besoin, avec la Banque Centrale et notamment Madame Kiswendsida 
Judith KABORE, Chef du service des Etablissements de Crédit, aux adresses courrier.csec@bceao.int , et 
jvkabore@bceao.int avec ampliation au Directeur National à l’adresse courrier.cdn@bceao.int .  En outre il faudra 
communiquer, les noms prénoms, fonctions et contacts (téléphone et courrier électronique) de deux (02) agents placés sous 
votre responsabilité dont un titulaire et un suppléant, chargés d’interagir en permanence avec les services de la BCEAO.   
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L'Union africaine va créer un fonds continental anti-Covid-19.  En tout 12, 5 millions de dollars vont être mobilisés pour 
démarrer. Les États membres de l'UA, la communauté internationale et les entités philanthropiques sont tous invités à 
contribuer au fonds.   

 

La Banque Ouest-africaine de développement BOAD a décidé, d'accorder 15 milliards de francs CFA à chaque État 
membre de l'Union économique et monétaire Ouest-africaine (UEMOA). Soit un fonds total de 120 milliards de francs CFA, 
pour aider les pays membres à faire face à l'épidémie de coronavirus. Près de 77 milliards de remboursement de créances 
seront aussi gelés. 

La BAD lance un emprunt obligataire social. La banque panafricaine est pressée par le temps et a donc décidé 
de lancer un appel aux investisseurs sans passer par les banques. Pour cela, elle a fait appel à un emprunt obligataire social 
intitulé « Combattre le Covid-19 ».  Le carnet d'ordres final s'élève à 4,6 milliards de dollars. 

 

 A L’INTERNATIONAL   

Face à la crise sanitaire et économique due au coronavirus Covid-19, le FMI a activé deux mécanismes d’appuis aux pays 
membres : l’Instrument de financement rapide (IFR), un crédit qui doit être remboursé entre trois et cinq ans, et des prêts à 
taux 0 remboursables en dix ans via la Facilité de crédit rapide (FCR). Le FMI a approuvé une aide d’urgence de 115,3 
millions dollars au titre de la facilité de crédit rapide (FCR) pour aider le Burkina Faso à satisfaire ses besoins urgents de 
financement de la balance des paiements. 

(https://www.aib.media/2020/04/16/covid-19-le-fmi-accorde-une-facilite-de-credit-rapide-de-115-3-millions-de-dollars-au-
burkina/?fbclid=IwAR31IS1USqc_iM7S8wmNoEQda5pT0yQXsaN4UEjsBwahzNyKeH9Z4gwY0Jw). 

Le Groupe de la Banque mondiale prend des mesures rapides et de grande envergure, en vue d’aider les pays en 
développement à renforcer leur action contre la pandémie tout en soutenant le secteur privé pour permettre aux entreprises 
de poursuivre leurs activités et maintenir les emplois. Il prévoit d’apporter jusqu’à 160 milliards de dollars de financements au 
cours des 15 prochains mois, afin d’aider les pays à protéger les populations pauvres et vulnérables, soutenir les entreprises 
et favoriser le redressement de l’économie. 

Le G20, organisme regroupant les premières puissances économiques du monde a approuvé un moratoire sur la dette des 
76 pays les plus pauvres au monde (https://www.journaldunet.com/economie/magazine/1135093-classement-pib-les-pays-
les-plus-pauvres-du-monde.amphtml/) dont 40 africains. Le 15 avril, les ministres des finances et les patrons des principales 
banques centrales du monde, ont décidé de suspendre provisoirement le service de la dette des pays les plus pauvres. Sur 
ce, le versement du différé de paiement se fera à compter du 1er mai et jusqu’à la fin de l’année. 

L’Union européenne a fait part de son Plan pour aider l’Afrique à lutter contre le coronavirus et ses conséquences : sur les 
15,6 milliards € d’aide mobilisés pour soutenir les pays tiers à l’Europe dans cette lutte mondiale contre le COVID19, 3, 25 
milliards € seront dédiés à l’Afrique ; compte tenu de ses besoins immédiats en matière de soins de santé et des 
conséquences économiques et sociales à prévoir du fait de la pandémie mondiale. 

 
L’Afrique compte en effet 90 % des pays les plus vulnérables, parmi tous les pays tiers à l’Europe qui bénéficieront de l’aide 
globale de 15,6 milliards € de l’UE, qui se répartira comme suit : 

 502 millions € seront dévolus à l'action rapide de l'UE, qu'il s'agisse du plan de réponse de l'OMS, d'aide humanitaire aux 
pays, de soutien aux efforts mondiaux pour lutter contre les restrictions aux exportations, de soutien à la recherche, etc… 

 2,8 milliards € iront au renforcement des systèmes de santé, d'eau et d'assainissement, ainsi que des capacités de 
recherche des partenaires. 

 12 milliards € seront consacrés aux programmes de renforcement du secteur privé et de soutien des PME. 
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LES MESURES INTERNES A LA CCI-BF  

Pleinement engagée dans la lutte contre la pandémie du Covid-19, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie a immédiatement mis toutes ses instances à 
contribution pour une réflexion anticipative dès l’annonce de l’apparition de la 
maladie en fin décembre dernier en Chine.  

Succinctement, voici les actions menées par la CCI-BF dans la lutte contre le 
Covid-19 : 

1) Dès le 26 février 2020 (avant donc les premiers cas d’infection dans notre Pays), nous avons organisé une rencontre 
d’information et de sensibilisation des opérateurs économiques sur les manifestations de la maladie et les moyens 
de s’en prévenir. Cette rencontre a connu une forte participation des commerçants. Elle a été animée conjointement 
par le Ministère de la Santé et l’Ambassade de Chine au Burkina Faso.  
 

2) Avec les autres structures d’appui au secteur privé et le Ministère du commerce, nous avons produit deux rapports 
d’étude ; le premier a porté sur l’impact du coronavirus sur les activités du secteur privé et le second sur les 
mesures de mitigation et d’accompagnement des entreprises. Dans le cadre de ces études, le Président de la 
CCI-BF a officiellement adressé une lettre aux associations et groupements professionnels du secteur privé 
burkinabè afin de recueillir leurs préoccupations et propositions de mesures. Plus d’une centaine de contributions ont 
été reçues et intégralement intégrées aux rapports qui ont été soumis aux autorités de tutelle.  
 

3) Au niveau des Services de l’administration consulaire, nous avons immédiatement acquis des kits de protection (lave 
main, gel hydro-alcoolique, masques de protection etc.) mis à la disposition, aussi bien des travailleurs que des 
opérateurs économiques qui se rendent dans nos locaux pour des prestations diverses.  
 

4) Nous avons également relayé les mesures de protection édictées par le Gouvernement et suspendu les activités qui 
devraient regrouper du monde. Des communiqués et messages de sensibilisation ont été diffusés dans les médias 
et les réseaux sociaux.  
 

5) Sur le plan financier, l’Institution a apporté une contribution de 50 millions de francs CFA au Ministère de la Santé 
pour l’acquisition de kits et produits médicaux de lutte contre la maladie ; 
 

6) Pour l’ensemble des 13 régions, les autorités de la CCI-BF ont décidé d’apporter un soutien financier supplémentaire 
de 105 millions de F CFA au profit de chaque Délégation Consulaire Régionale pour l’achat de kits sanitaires en 
faveur de sites publics (marchés, centres de santé) ou de moyens de subsistance à l’attention des commerçants les 
plus économiquement vulnérables. Cela porte à un total de 155 millions de F CFA déboursés pour soutenir la 
lutte contre le Covid-19 en sus des frais engagés dans la sensibilisation des acteurs et la réalisation des 
études dont nous avons parlés tantôt. 
 

7) Il y a également les initiatives individuelles ou collectives prises par des opérateurs économiques pour soutenir la 
lutte contre le Covid-19, que nous saluons et encourageons. 
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LES BONNES PRATIQUES 

1- Poste de désinfection :  
 
Moquette de désinfection de chaussures 3 actions pour lieux publics : 
1ère action : dépoussiérer 
2è action : solution clore pour désinfection accouplée à un lave main  
3è action : essorer les chaussures 

https://www.facebook.com/GreenLineTechBF/posts/2801937910087476 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Système d’assistance respiratoire d’urgence : 

Respirateur artificiel d’urgence pour maintenir les personnes qui rencontrent des difficultés respiratoires fait à base 
de matériaux locaux 

https://www.facebook.com/alain.konseybo/videos/10217353403847679/UzpfSTEyNTEwNzUzNzc6MTAyMTczNTM
0MDQwODc2ODU/  (Cameroun)  

 

 

 

 

Respirateur artificiel qui pourrait aider des patients en détresse respiratoire fait à base de matériaux locaux 

https://youtu.be/RkTxrCymUYM   (Burkina-Faso) 

 

 

 

 

 

Prototype d’un respirateur mécanique qui peut venir en aide aux patients en détresse respiratoire 

https://m.facebook.com/story.php?story_fbid=855250941642060&id=261828250984335 (IRSAT Burkina Faso) 
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3- Lave main à pédales : 

Lave main à double pédales avec mains libres le robinet et le savon 

https://www.facebook.com/zinaba.rasmane/videos/3199558473398068/ 

Lave main à double pédales avec mains libres le robinet et le savon avec un dispositif de séchage de mains 
incorporé 

https://m.facebook.com/story.php?story_fbid=2973532269356540&id=100000993881772 (Burkina Faso) 

 

4- Lave main automatique  

Dispositif automatique de lavage de mains solaire sécurisé avec système de détection de mouvements 

http://www.fraternitebj.info/societe/article/dispositif-de-lavage-de-mains-contre-le-covid-19-au-benin-des-etudiants  
(Bénin) 

Dispositif automatique de lavage de mains sécurisé avec capteur détecteur de mouvements 

https://www.youtube.com/watch?v=dzET2lKN0to (Bénin) 

 

5- Machine de désinfection WhatsApp : 0022664693939 : 

Désinfecteur corporel automatique solaire muni d’un capteur et d’un distributeur automatique de désinfectant 

https://www.burkina24.com/2020/04/14/covid-19-au-burkina-un-jeune-entrepreneur-fabrique-un-desinfecteur-
corporel-automatique/ 

 

6- Production locale de gel hydro alcoolique et de masques de protection : 
https://www.facebook.com/cosmetique.bf/ 
https://www.fasoranana.bf/index.php/bons-plans/coup-de-coeurs 

 

7- Lampe de désinfection à U-V :  

Lampe à rayons ultra-violet qui peut être déposée dans toutes les pièces de la maison. Le rayonnement permet 
une désinfection automatique de la pièce. Gamme de longueurs d’onde spécifiques, qui ont la capacité d’inactiver 
les microorganismes tels que les bactéries, les virus et les protozoaires. 

https://www.facebook.com/TediyraGroup1/photos/pcb.706096686800758/706096260134134/?type=3&theater    

 

 

 

 

    

  

Procédé dépourvu de produits chimiques, qui n’ajoute rien à l’eau sauf la lumière Ultra Violette. Détruit les virus et 
les contaminants chimiques 

https://www.trojanuv.com/fr/uv-basics?acceptCookies=1 
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8- Toilettes mobiles : 

Julien Ouedraogo 

·   ·  #WC_Mobile, #Burkina_Faso +226 70 30 88 89 
#COVID19 #Emplois, #Engrais_bio, #Marchés, #Mines, #Chantiers, #Mairies, #OAPI, #CNPI 
Le #WC_Mobile_à_1_compartiment.Prix Exwork 2 500 000F.CFA pour 1 WC /Durée de vie : 10 ans - Garantie et 
SAV : 1 an /Rampe d’accès pour personne handicapée : Oui /Château d'eau : de plus de 1500litres - réservoir des 
déchets 2000 litres. Tout est incorporé. 
Un dispositif renforcer d'une structure anticorrosion. Ce WC mobile est destiné à usage intensif de grand public. 
Elle est conçue pour supporter les pressions de plus de 500 personnes par jour. 

 

9- Application Android mobile de dépistage : 

Une appli pour déceler les symptômes du coronavirus 

https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/03/19/au-burkina-faso-une-appli-pour-deceler-les-symptomes-du-
coronavirus_6033730_3212.html (Burkina Faso). 

 

10- Désinfection des lieux publics : 

Comment nettoyer et désinfecter les lieux publics 

https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet-covid-19-environmental-cleaning.pdf?la=fr 

  

Différentes méthodes de nettoyage et de désinfection pour les milieux résidentiels et les lieux publics suivant les 
cas. 

https://www.inspq.qc.ca/covid-19/environnement/nettoyage-surfaces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CCI-BF, 
l’excellence au service  

d’un secteur privé prospère ! 
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Tél : +226 25 30 61 14 / +226 25 30 61 15 

Fax : +226 25 30 61 16/ E- mail : info@cci.bf 

site web : www.cci.bf 


